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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le rôle de l'Union dans la promotion d'un partenariat transatlantique élargi
(2012/2287(INI))

Le Parlement européen,

– vu ses précédentes résolutions sur les relations transatlantiques, en particulier sa résolution 
du 1er juin 2006 sur l'amélioration des relations entre l'Union européenne et les États-Unis 
dans le cadre d'un accord de partenariat transatlantique1, sa résolution du 26 mars 2009 sur 
l'état des relations transatlantiques après les élections qui ont eu lieu aux États-Unis2 et sa 
résolution du 17 novembre 2011 sur le sommet UE – États-Unis du 28 novembre 20113,

– vu les conclusions du sommet Union européenne – États-Unis qui a eu lieu le 
28 novembre 2011 à Washington,

– vu les déclarations conjointes du 71e dialogue transatlantique des législateurs (DTL) qui a 
eu lieu en décembre 2011 à Jacksonville, du 72e DTL qui a eu lieu en juin 2012 à 
Copenhague et Strasbourg et du 73e DTL qui a eu lieu à Washington en novembre 2012,

– vu sa résolution du 23 octobre 2012 sur les relations commerciales et économiques avec 
les États-Unis4, qui soutenait l'idée de lancer les négociations sur un accord économique 
global,

– vu la déclaration du président américain Barack Obama, du président du Conseil européen 
Herman Van Rompuy et du président de la Commission européenne José Manuel Barroso 
du 13 février 2013, dans laquelle ils annoncent que les États-Unis et l'Union européenne 
entameront chacun les procédures internes nécessaires pour lancer les négociations sur un 
partenariat transatlantique de commerce et d'investissement,

– vu la déclaration du sommet du Conseil de l'Atlantique Nord qui a eu lieu à Chicago le 
20 mai 2012,

– vu sa résolution du 12 septembre 2012 sur le rapport annuel du Conseil au Parlement 
européen sur la politique étrangère et de sécurité commune5, sa résolution du 
22 novembre 2012 sur la mise en œuvre de la politique de sécurité et de défense 
commune6 et sa résolution du 22 novembre 2012 sur la sécurité et la défense du 
cyberespace7,

– vu la déclaration conjointe publiée par l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique 
sur la région Asie-Pacifique le 12 juillet 2012,

                                               
1 JO C 298 E du 8.12.2006, p. 226.
2 JO C 117 E du 6.5.2010, p. 198.
3 Texte adopté, P7_TA(2011)0510.
4 Texte adopté, P7_TA(2012)0388.
5 Texte adopté, P7_TA(2012)0334.
6 Texte adopté, P7_TA(2012)0455.
7 Texte adopté, P7_TA(2012)0457.
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– vu le document du ministère américain de la défense intitulé "Sustaining US Global 
Leadership: Priorities for 21st century Defense" (Maintenir le leadership américain dans le 
monde: priorités pour la défense au XXIe siècle) de janvier 2012, qui décrit dans les 
grandes lignes les modifications de la stratégie militaire des États-Unis,

– vu le deuxième discours d'investiture du président américain Barack Obama du 
21 janvier 2013, son discours sur l'état de l'Union du 12 février 2013 et les remarques du 
vice-président américain Joseph Biden lors de la conférence sur la sécurité de Munich du 
2 février 2013,

– vu les partenariats stratégiques de l'Union européenne avec le Brésil (2007) et le Mexique 
(2008), les accords d'association de l'Union avec le Mexique, le Chili et l'Amérique 
centrale, les accords commerciaux avec la Colombie et le Pérou, les négociations en cours 
avec le Canada sur un accord de partenariat stratégique et un accord économique et 
commercial global, et les négociations actuelles avec le Mercosur,

– vu sa résolution du 12 juin 2012 sur la définition d'une nouvelle coopération au 
développement avec l'Amérique latine1, qui souligne le soutien de l'Union européenne au 
processus d'intégration régionale latino-américain, tel que représenté par la CELAC, 
l'Unasur, le Mercosur, la Communauté andine, le SICA, la Caricom et l'Alliance 
pacifique,

– vu les sommets réguliers que l'Union européenne et les États-Unis organisent avec les 
pays d'Amérique latine, ainsi que le sommet UE-CELAC bisannuel et le sommet des 
Amériques, tous deux prévus en 2015,

– vu la relation de l'Union européenne avec les organisations régionales et sous-régionales 
africaines de la rive atlantique, en particulier l'Union africaine (UA), la Communauté 
économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), la Communauté économique 
des États de l'Afrique centrale (CEEAC) et la Communauté de développement de 
l'Afrique australe (CDAA),

– vu les déclarations des dirigeants du G20, le document final de l'Équipe spéciale du 
système des Nations unies sur le programme de développement des Nations unies pour 
l'après-2015 ("Réaliser l'avenir que nous voulons pour tous") et le document final de la 
Conférence des Nations unies sur le développement durable ("L'avenir que nous 
voulons"),

– vu ses résolutions sur, entre autres, le Printemps arabe, le Mali, le Proche-Orient, la Syrie, 
l'Iran, l'Afghanistan, le Partenariat oriental, la Russie et la Chine,

– vu l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères et l'avis de la commission du 
développement (A7-0000/2013),

                                               
1 Textes adoptés, P7_TA(2012)0235.
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A. considérant que la relation politique et économique la plus importante de l'ensemble du 
bassin atlantique est celle unissant l'Union européenne et les États-Unis; considérant qu'il 
faudrait profiter du début du nouveau mandat présidentiel de Barack Obama pour 
renforcer ce lien au moyen d'un nouveau programme ambitieux;

B. considérant que le partenariat transatlantique repose sur des liens politiques forts, des 
valeurs partagées ainsi que des intérêts et des buts communs;

C. considérant que, dans un monde complexe, mondialisé et de plus en plus multipolaire, 
l'Union européenne et les États-Unis devraient, en dépit de l'assainissement budgétaire, 
jouer un rôle clé dans la politique et l'économie mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire front ensemble aux conflits régionaux et aux 
défis mondiaux sur une base multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils devraient aussi 
veiller à associer de nouvelles puissances essentielles, dont les deux principaux 
partenaires stratégiques de l'Union en Amérique latine: le Brésil et le Mexique;

D. considérant que, parallèlement à la modification du paysage mondial due à l'essor de 
l'Orient, des groupes de réflexion, des organisations internationales et certains 
gouvernements ont récemment mis en lumière l'importance croissante du bassin atlantique 
dans son ensemble, y compris sa dimension méridionale, et la nécessité d'une coopération 
entre les pays qui le composent, de manière à permettre à chacun d'entre eux de faire face 
aux problèmes qui sont communs à l'ensemble de la région;

E. considérant que l'Amérique latine est une région qui partage avec l'Union européenne et 
les États-Unis beaucoup de valeurs, d'intérêts, d'histoire et de plus en plus de liens 
économiques; considérant que les pays d'Amérique latine ont créé de nombreuses 
organisations régionales ou sous-régionales; considérant qu'il est utile d'explorer de 
possibles domaines dans lesquels une sorte de coopération triangulaire pourrait être 
développée; considérant que la coopération pourrait être étendue de manière à inclure les 
pays africains du bassin atlantique;

F. considérant que d'autres acteurs, tels que la Chine, sont de plus en plus présents dans la 
région atlantique;

G. considérant qu'au-delà de la perspective atlantique élargie, il existe actuellement d'autres 
problèmes et conflits à l'égard desquels une action coordonnée de la part de l'Union 
européenne et des États-Unis est essentielle;

Relations bilatérales

1. félicite Barack Obama pour sa réélection en tant que président des États-Unis d'Amérique; 
l'invite à s'adresser au Parlement européen lors de sa session plénière à Strasbourg à 
l'occasion de sa prochaine visite en Europe;

2. demande qu'un sommet Union européenne – États-Unis soit organisé dès que possible afin 
de décider d'un programme commun d'objectifs à court et long terme en ce qui concerne 
tant les affaires bilatérales que les questions mondiales et régionales;
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3. se réjouit du fait que ce programme inclura le lancement de négociations pour un 
partenariat transatlantique de commerce et d'investissement; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union européenne et les États-Unis et que ses conséquences 
globales iront plus loin que ses implications bilatérales;

4. invite la haute représentante pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et vice-
présidente de la Commission européenne, le Conseil, la Commission et les États membres 
de l'Union à renforcer leur coordination de la politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine, de manière à ce que l'Union européenne puisse être 
considérée comme un acteur international cohérent et efficace; met en lumière 
l'importance de renforcer également la politique de sécurité et de défense commune, 
compte tenu des différentes crises susceptibles de survenir dans les régions voisines de 
l'Union et de la doctrine de "direction depuis les coulisses" des États-Unis;

5. rappelle sa suggestion de créer un Conseil politique transatlantique (CPT) en tant 
qu'organe de consultation et de coordination systématiques pour la politique étrangère et 
de sécurité, dirigé par la haute représentante/vice-présidente et le secrétaire d'État 
américain;

6. apprécie la contribution du DTL au renforcement des relations entre l'Union européenne et 
les États-Unis; se félicite de l'ouverture du bureau de liaison du Parlement européen à 
Washington et invite le Congrès américain à faire de même à Bruxelles;

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en défendant les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales; salue le fait que l'accord sur les dossiers passagers et l'accord sur le 
programme de surveillance du financement du terrorisme (accord SWIFT), approuvés par 
le Parlement européen, sont déjà en vigueur; invite instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur la protection et l'échange de données; invite 
instamment la Commission à résoudre la question de l'exigence de visa pour les citoyens 
de quatre États membres de l'Union;

8. se félicite de la création, lors du sommet de 2010, du groupe de travail sur la cybersécurité 
et la cybercriminalité; pense que l'Union européenne et les États-Unis devraient accorder 
une priorité toute particulière à leur coopération concernant la lutte contre les 
cyberattaques et la cybercriminalité;

Programme atlantique et mondial

9. prie les deux partenaires d'étudier les domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de l'Atlantique l'utilité de cette coopération étendue; 
souligne que des domaines possibles sont les questions économiques, la gouvernance 
mondiale, la coopération au développement, le changement climatique, la sécurité et 
l'énergie; demande aux partenaires d'analyser la possibilité d'utiliser, aux fins de ces 
trilogues, les structures créées en Amérique latine que l'Union a traditionnellement 
encouragées;
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10. suggère que les partenaires procèdent à des échanges de vues réguliers au sujet de leurs 
sommets respectifs avec les pays latino-américains dans un cadre régional;

11. insiste sur le fait qu'il existe déjà différents cadres multilatéraux consacrés à des questions 
spécifiques qui possèdent une forte composante triangulaire, comme l'initiative pour la 
sécurité régionale en Amérique centrale;

12. invite également les deux partenaires à étudier la possibilité d'une coopération élargie 
incluant la rive africaine du bassin atlantique, ainsi qu'à déterminer des domaines et des 
cadres pertinents en tenant compte des organisations africaines concernées;

13. engage l'Union européenne et les États-Unis à travailler de manière coordonnée en vue de 
parvenir à un ordre international de paix et de coopération stable, fondé sur un 
multilatéralisme effectif avec les acteurs émergents, y compris ceux de la rive de 
l'Atlantique Sud; invite instamment les partenaires à continuer de travailler sur le 
programme de réforme de l'ONU tout en engageant les autres pays de l'Atlantique;

14. demande aux partenaires de donner un nouvel élan au G20, tout en engageant les autres 
puissances de l'Atlantique qui participent à ce forum;

15. souligne que la conclusion du partenariat transatlantique de commerce et d'investissement 
créera enfin la perspective d'un large espace économique incluant l'Amérique du Nord, 
l'Union européenne et de nombreux pays latino-américains avec lesquels les partenaires 
ont négocié des accords économiques;

16. insiste sur le fait que la démocratie, l'état de droit et le respect des droits de l'homme 
doivent être une caractéristique centrale des pays du bassin atlantique;

17. souligne l'importance de la coordination pour lutter contre les risques pour la sécurité 
mondiale, comme le terrorisme, les États défaillants, la traite des êtres humains, les armes 
et les drogues, la criminalité organisée et la piraterie, qui constituent tous autant de 
menaces actuelles dans le bassin atlantique; met l'accent sur la nécessité d'approfondir la 
coopération globale entre les pays de l'ensemble du bassin Atlantique dans la lutte contre 
le trafic de drogues, qui est de plus en plus présent dans toute l'Afrique de l'Ouest et dans 
le Sahel; se réjouit du soutien des partenaires au plan d'action régional sur les drogues de 
la CEDEAO;

18. attire l'attention sur le rôle particulièrement important que la sécurité maritime doit jouer 
dans l'espace atlantique; se félicite des efforts consentis par les partenaires, en étroite 
collaboration avec la CEDEAO et la CEEAC, pour lutter contre la piraterie et encourager 
la sécurité maritime dans le golfe de Guinée;

19. insiste sur l'importance de diversifier les fournisseurs d'énergie et les itinéraires de 
transport; souligne l'importance croissante du bassin atlantique dans la production 
énergétique, ce qui offre de considérables possibilités de diversification; suggère que le 
Conseil de l'énergie UE – États-Unis étudie, en collaboration avec d'autres pays du bassin 
atlantique, la possibilité de coopérer sur les questions de sécurité et de durabilité 
énergétiques;
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20. se félicite de l'accent placé par le président Obama dans son discours d'investiture sur le 
renouvellement de la capacité américaine de gérer les crises à l'étranger et espère que la 
coopération déjà entamée par l'Union et les États-Unis en matière de gestion de crises, et 
de plus en plus de prévention de crises, en Afrique de l'Est pourra être étendue à la rive 
atlantique;

21. se réjouit de la création, par les partenaires, d'un groupe de réflexion chargé de travailler 
sur un programme post-2015 concernant les objectifs du Millénaire pour le 
développement; invite instamment les partenaires à travailler en étroite coordination avec 
les pays de la rive atlantique en ce qui concerne ces objectifs, étant donné leur importance 
particulière pour ce dernier groupe de pays;

22. salue l'engagement renouvelé du président Obama de lutter contre le changement 
climatique; presse les partenaires de se mettre d'accord, dès que possible, sur des 
engagements contraignants en ce qui concerne la réduction des émissions; souligne la 
nécessité d'associer les pays de l'Atlantique à cet effort, en particulier en raison des 
conséquences du changement climatique sur la production alimentaire, la biodiversité et la 
déforestation en Amérique latine et en Afrique atlantique;

23. demande à l'Union européenne et aux États-Unis d'adopter une stratégie commune dans 
les forums internationaux, en particulier à l'ONU, concernant la réduction des armes de 
destruction massive et des armes conventionnelles et d'associer les pays de l'Atlantique à 
ces efforts; espère que les États-Unis et la Russie feront davantage de progrès dans le 
domaine du désarmement nucléaire;

24. encourage les groupes de réflexion et les chercheurs à poursuivre leur étude de la 
coopération transatlantique élargie, qui contribue aussi à favoriser l'idée d'une 
communauté atlantique élargie;

Problèmes et conflits actuels

25. invite les partenaires à coordonner étroitement leurs efforts de soutien à la transition 
démocratique en Afrique du Nord et au Proche-Orient sur la base d'une stratégie globale et 
conditionnelle; invite instamment les partenaires à maintenir la pression sur la Russie et la 
Chine afin de trouver d'urgence une solution diplomatique à la crise tragique en Syrie;

26. insiste sur la nécessaire coordination entre l'Union européenne, les États-Unis, l'Union 
africaine, la CEDEAO, l'ONU et d'autres acteurs afin de soutenir la mise en œuvre de la 
feuille de route pour la transition au Mali et de fournir une aide financière et logistique à 
la mission internationale de soutien au Mali sous conduite africaine;

27. prie instamment l'administration américaine d'élever le processus de paix au Proche-
Orient, qui s'enlise, au rang de priorité et de faire en sorte que les négociations directes 
reprennent sans tarder; presse les deux partenaires de poursuive la double approche et de 
trouver d'urgence une solution diplomatique à la question du programme nucléaire iranien;

28. demande aux partenaires de mettre au point conjointement une approche globale à l'égard 
de l'Afghanistan pour la période post-2014;
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29. souligne l'importance du partenariat oriental pour l'Union européenne; insiste sur la 
nécessité de rapprocher les pays de cette région voisine de l'Union et des valeurs 
communes des partenaires transatlantiques;

30. invite instamment les deux partenaires à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union européenne et les États-Unis à contribuer au 
processus de modernisation russe;

31. prend note du déplacement de l'attention internationale vers l'Est en raison de la 
croissance politique et économique de la région Asie-Pacifique; salue la récente mise en 
place d'une consultation plus étroite entre l'Union européenne et les États-Unis concernant 
cette région;

32. invite l'Union européenne et les États-Unis à déployer un effort coordonné pour engager 
les nouveaux dirigeants chinois à aborder plus activement les problèmes et les conflits qui 
sévissent au niveau mondial; rappelle qu'il importe de tenir un dialogue ouvert sur la 
bonne gouvernance et le respect des droits de l'homme;

o

o o

33. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission.


